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ARTICLE 2

I. – À la première phrase de l’alinéa 79, après le mot :

« décider », 

insérer les mots : 

« pour les personnes morales ».

II. – En conséquence, à la deuxième phrase du même alinéa, après le mot : 

« personnes », 

insérer le mot : 

« morales ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  rédacteurs  de  cet  amendement  s’opposent  à  l’insertion  des  sanctions  dans  une
publication.  Néanmoins,  si  cette  mesure  devait  être prise,  elle  ne  peut  légitimement  et
raisonnablement s’appliquer qu’aux personnes morales.


